
Médecins :  
Dr MADAY : 02.96.86.39.86 
Dr BROC : 02.96.88.09.28 

Du samedi au dimanche soir :  
le 15 ou 112 (mobile) 
 Cabinets Infirmiers : 

A domicile ou au cabinet sur RDV 
- Plévenon :  

Thomas NASCIMBENI 
Consultation IPA,  
02.96.89.79.27 

Infirmerie du Cap :  
Marina MARTEAU, Martine TEXIER 

Soins infirmiers 
2 Rue de la Roche aux Cygrons 

(derrière la salle des fêtes) 
07.49.25.19.68.  

- Pléhérel bourg :  
 Diana HERVE,  
02.96.41.59.94 

Numéros d’urgence :  
- POMPIERS (le 18 ou Port. 112)  

SAMU (le 15) 
- POLICE/GENDARMERIE (le 17) 

  - PHARMACIE de garde (3237) 
  - VETERINAIRE (3115) 24/24 et 
7j/7. Le n° d’urgence est gratuit 

(pour chiens et chats) 
Secours en mer :  

- Depuis le littoral : (196) 
 - En mer : radio VHF : canal 16  

demandez le cross 
- violences sur les enfants : 119 
- violences conjugales : 3939 

Pompes funèbres :  
Entreprise GUILLEMETTE : 

 02.96.41.30.21  
Pompes Funèbres du Cap Fréhel : 

02.79.41.02.21 
Ambulances/VSL : 

 Ambulances du littoral : 
02.96.72.15.66/06.16.97.53.06 

 Taxi du Cap: 
02.96.72.32.32 ou 02.96.41.40.09 

Arvorek taxi : 
(TPMR : mobilité réduite) 

06.16.97.53.06 

N° 5 
Jeudi 11 juin 2026 

Imprimeur – gérant : Philippe LOHIER  
Adresse Mail : accueil.mairie@plevenon.fr  
Heures d’ouverture de la mairie :  
Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi : 9h-12h et 14h-16h30.  
Samedi : 10h-12h. Fermée le mercredi.  
Heures d’ouverture de l’Agence Postale :  
Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi : 9h-12h. Samedi : 10h-12h.  
Fermée le mercredi. 02.96.41.43.06. 4 rue du Cap - 22240 Plévenon.  
Marché de Plévenon : Vendredi matin. 

MOT DU MAIRE 

Remerciement : Les familles  
Cabaret, Dincuff, Richardeau vous 
remercient chaleureusement pour 
votre soutien, votre présence et 
vos fleurs lors du décès de Mme 
Cabaret Christiane. 

Résumé succinct du Conseil municipal du 27 mai 2026 : 
1- Approbation du procès-verbal de la réunion du 22 avril 2026 :  A            
l’unanimité, le Conseil approuve le procès-verbal de la réunion du 22 avril 
2026. 
2- Rénovation énergétique logements allée des Cailloux Bleus - avenant au 
contrat de maîtrise d’œuvre liant la commune au Cabinet Atelier du port : 
M. le Maire propose au conseil un avenant en plus-value pour un montant 
de 3 200 € H.T., soit 7.16 % d’augmentation. Le nouveau montant du  
marché de : 44 942.60€ à 48 142.60€ H.T. correspond à la rénovation des 
salles de bains des 6 logements et le remplacement de la solution de 
chauffage par du chauffage électrique. A l’unanimité, le Conseil accepte cet 
avenant. 
3- Rénovation énergétique logements allée des Cailloux Bleus - approbation 
de l'opération et lancement de la consultation travaux : A l’unanimité, le 
Conseil accepte le programme de travaux pour un montant estimatif de 
401 100 € H.T. et charge M. le Maire de lancer la consultation des          
entreprises.   
4- Désaffectation d’une portion du chemin Allée de la Croix de la Mare et 
lancement de l’enquête public avant cession : M. le Maire rappelle au     
conseil le projet de cession d’une portion de la voie communale n° 18 au 
propriétaire dont les habitations sont desservies par celle-ci. Après délibéra-
tion, le Conseil prononce à l’unanimité la désaffectation de la portion     
délimitée sur le plan par les repères  A-B-C-D et autorise sa vente après 

Décès : Une erreur s’est glissée 
dans le précédent Plein Phare   
papier suite à une irrégularité          
administrative indépendante de 
notre volonté. Le 27/05/2026, 
c’est bien Mme Josette Névot qui 
est décédée et non Mme Huguette 
Nevot. M. le Maire, le Conseil mu-
nicipal et le personnel présentent 
leurs sincères excuses à la famille. 

Décision rendue le 28 mai 2026 par le Tribunal administratif de 
Rennes : 
 
A l’issue des municipales de 2026, Monsieur Van Praag avait déposé un  
recours pour demander l'annulation des élections suite à un message     
Facebook posté par Monsieur Gilbert Philippe et publié après la clôture de 
la campagne électorale. 
 
Après instruction, le tribunal a jugé, d’une part que « le message posté ne 
peut-être regardé comme message de propagande électorale », et d’autre 
part, que « la seule capture d’écran ne permet pas d’établir sa date et son 
heure de diffusion ainsi que son audience ». 
 
En conclusion, « il résulte que Monsieur Hervé Van Praag n’est pas fondé à 
demander l’annulation du scrutin du 22 mars 2026 ». 

INFORMATIONS MUNICIPALES 



INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 

réalisation d’une enquête publique.  
5- Plan Communal de Sauvegarde - Mise à jour de la liste des membres actifs : Le Conseil, à l’unanimité, 
valide cette liste. 

 
6- Désignation d’un Correspondant défense : A l’unanimité, le Conseil désigne pour cette fonction Olivier 
Lachiver. 
7- Désignation des membres de la commission de contrôle des listes électorales : A l’unanimité, le Conseil 
désigne pour cette commission : Marie-José Joly-Richeux, Sarah Hardouin, Géraldine Cardin,              
Hervé Van Praag, Anne-Sophie Hocquet en tant que membres de la commission de contrôle des listes 
électorales. 
8- Proposition du conseil municipal pour la nomination des membres de la Commission Communale des 
Impôts directs : Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve la liste des commissaires titulaires et des  
commissaires suppléants à proposer au Directeur départemental des finances publiques. Liste affichée en 
mairie. 
9- Désignation de suppléants à la Commission d’Appel d’Offres : Le Conseil à l’unanimité désigne  Anne 
Durand, Marc Lemarié, Géraldine Cardin comme membres suppléants de la Commission d’Appel d’Offres. 
10- Participation de la commune aux voyages scolaires et stages études : Le Conseil accepte à l’unanimité       
la proposition présentée et précise que la participation de la commune ne peut être supérieure au coût du 
voyage.                       
11- Tarifs camping 2026 : M. le Maire demande au Conseil de se prononcer sur les tarifs 2026 pour le 
camping du Cap Fréhel. Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de tarification.  
12- Subventions aux associations : Le Conseil, à l’unanimité, accepte la proposition de M. le Maire suivant 
les demandes reçues au titre de l’exercice 2026 en précisant que l’association de l’Amicale laïque (19 
élèves) et La Palanquée du cap ont déjà reçu leur subvention au titre de 2026.    
13- Vote du Compte Financier Unique 2025 - Budget Annexe Camping : Fonctionnement → +69 354.91 €.       
Investissement → +224 081.92 €. Après délibération, le Conseil, à l’unanimité moins une abstention 
(Hervé Van Praag), approuve le Compte Financier Unique 2025 pour le budget : CAMPING. 
14- Vote du Compte Financier Unique 2025 - Budget Annexe Cap : Fonctionnement → +131 259.54 €.         
Investissement  →  +421 905.98 €. Après délibération, le Conseil à l’unanimité moins une abstention 
(Hervé Van Praag) approuve le Compte Financier Unique 2025 pour le budget : CAP. 
15- Vote du Compte Financier Unique 2025 - Budget Commune : Fonctionnement → +758 306.25 €.   
Investissement  →  - 320 111.71€. Après délibération, le Conseil à l’unanimité moins une abstention 
(Hervé VAN PRAAG) approuve le Compte Financier Unique 2025 pour le budget : COMMUNE. 
16- Décision modificative Budget Camping : M. le Maire propose au conseil un virement de crédit du 
compte Investissement du chapitre 23 vers le chapitre 21 (15 000€) pour l’acquisition de container      
déchets pour le camping du Cap Fréhel . A l’unanimité le Conseil approuve cette décision.                
17- Participation communale au financement du Plan de Gestion du Cap Fréhel : Le Conseil a validé, à 
l’unanimité, le plan de financement de l’opération « Plan de Gestion du Cap Fréhel » et autorise            
M. le Maire à procéder au mandatement de la somme de 3 000 € au Syndicat Mixte Cap d’Erquy Cap Fré-
hel.  

Le résumé complet est consultable sur le site plevenon.fr et affiché à la mairie.     

************ Prochain conseil le 24 juin 2026 à 19h30 ************ 

La gendarmerie nous a signalé des faits d’usurpation d’identité sur la circonscription.  
Nous vous invitons à être vigilants. 
 

Arrêtés :  
• Le nouvel arrêté du 21/05/26 concernant la sécurité des plages est affiché à l’accueil de la mairie et 

consultable sur le site plevenon.fr.  
• L’arrêté préfectoral autorisant les agents de l’Office Français de la Biodiversité à pénétrer sur les 

propriétés (hors jardins d’habitation) situées sur la commune aux fins de prospections et d’inven-
taire scientifiques est affiché à l’accueil de la mairie de Plévenon et son site. 

Phare : Ouvert tous les jours sauf le mardi de 14h00 à 18h00 jusqu’au 30 juin. Dernière montée : 17h30.  
À partir du 1er juillet, ouvert tous les jours de 10h00 à 19h00. Dernière montée : 18h30.  
Camping de Plévenon : Ouvert sans les services aux camping-cars et vans aménagés jusqu’au 12 juin. 
À partir du 13 juin, il sera ouvert pour tout le monde avec les services.  

  Directeurs des 
Opérations de  

Secours 

Responsables des Actions Communales 
(logistique, économique et relations  

Publiques) 

Référents Circuit Alerte 

Titulaires Philippe Lohier Marc Lemarié Géraldine Cardin / Anne Durand 

Suppléants Michel Pansart Marie-José Joly-Richeux 
  

Eliane Ruellan /Michel Pansart 



COMMERCES   

Boulangerie Aux Délices du Cap : Ouvert tous les jours de 7h30 à 13h00 et de 16h00 à 19h00. Fermé 
le mercredi et le dimanche après-midi. 
Boucherie Dalibot : Ouvert de 8h-13h/15h30-19h. Du lundi au dimanche matin. Fermé le mercredi.  
La Palanquée du Cap : Ouvert du mercredi au dimanche de 10h à minuit. Fermé le lundi et le mardi.
Crêperie « Chez Annie » : Ouvert de 12h00 à 18h00. Fermé le jeudi et le vendredi. 
La Boîte aux Délices : Ouvert les jeudis & samedis de 18h30 à 21h30 sur la place du marché. Le mardi 
sur le camping de Plévenon de 17h00 à 22h00. Commandes au 07.69.32.46.59.   
Baroudeurs de la Pizza : Sont présents à Plévenon (au-dessus de la salle des fêtes)le jeudi soir et le 
vendredi soir, au camping, à partir de 18h30. Pizzas et burgers maison, potatoes, beignets d’oignons,   
panna cotta maison, pizza au chocolat, jus de fruits. Réservations au 06.23.76.65.41 dès 14h30. 
Boutique Maison Colas Cap-Fréhel : Ouvert du mardi au samedi de 10h30 à 12h30 et de 15h00 à 
19h00. Fermé le mercredi et le dimanche.  
La Ferme du Pont Pivert : La Ferme biologique du Pont Pivert à Plévenon vous accueille dans son   
nouveau magasin. Vous y trouverez glaces, sorbets, confitures, produits laitiers sucrés/salés, fruits et lé-
gumes du jardin. Du lundi au vendredi de 10h à 12h ou sur RDV au 07.83.33.41.06.  
Les Merveilles du Cap producteur d'huîtres et de moules de bouchot : Le point de vente est    
ouvert toute l'année (sauf jours fériés) du lundi au vendredi de 9h15 à 12h15. A partir du 20 juin, ou-
vert du lundi au samedi de 9h15 à 12h15. Début de la saison des moules de bouchot le mercredi 3 juin.   
Adresse : Zone Conchylicole La Saudraie à Plévenon. Contact : 02.96.41.48.11. 

ASSOCIATIONS 

Les P'tits Potes : Vous souhaitez passer un moment convivial, écouter (ou jouer) de la musique et des 
chansons en live par une belle soirée d’été ? Alors, cette soirée est faite pour vous. Les P'tits Potes      
organisent la fête de la musique et vous donnent rendez-vous dimanche 21 juin 2026 à partir de 17h30 
dans le jardin de la Mairie de Plévenon. Sur place, il y aura aussi un bar et une restauration. 
Vous êtes chanteurs, musiciens seuls ou en groupe, notre scène se veut ouverte à tous. Vous êtes les 
bienvenus pour partager avec le public les musiques que vous aimez pour une durée de 15 à 20 minutes. 
Aussi, si vous souhaitez venir nous régaler d'une petite prestation, n'hésitez pas à contacter Marianne au 
06.11.12.35.92. Retenez cette date dès à présent. Les P'tits Potes s'occupent du beau temps. 
Le Comité des fêtes et l'Association des Plaisanciers de Plévenon : Organisent un vide grenier 
puces marines (particuliers seulement) le dimanche 5 juillet, de 8h à 17h sur le parking de la salle des 
fêtes de Plévenon. Restauration et buvette sur place. Bulletin d'inscription à compléter et à retourner avec 
le règlement, sur les sites de Calendrier des brocantes, de Brocabrac, de Vide grenier.org ou Brocanciel, 
et aussi à disposition en mairie. Renseignements par mail : comitedesfetesplevenon@gmail.com 
ou par tél au 06.24.30.58.18 ou 06.77.52.57.11. 

INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 

Révision générale du PLUIH : Permanences à destination des citoyens : mercredi 24 juin 2026, Siège 
de Dinan Agglomération - 8 Bd Simone Veil - Dinan et jeudi 9 juillet 2026, Salle d'Arvor à Saint-Cast-Le-
Guildo - 37 Bd de la Mer. L'accueil du public se fera uniquement sur rendez-vous aux horaires ci-après : 
9h à 12h30 et de 14h à 17h30 - Contact téléphonique : 02.96.87.78.27.  

DINAN AGGLOMERATION 

Office du tourisme de Plévenon : Ouvert les mardis, mercredis et vendredis de 9h30 à 12h30. 
Prochaine collecte de déchets ménagers : Le mardi 16 juin 2026.  
Permanences des Adjoints : 
 - Marie-José Joly, Affaires sociales : le mardi matin de 9h00 à 11h00.          
- Gilbert Philippe, Voierie et Espaces verts : le mercredi matin de 9h00 à 12h00 Rue des Noés Rault au          
Service Technique de Plévenon. 
- Michel Pansart, Aménagement et Cadre de vie, le jeudi matin de 10h00 à 12h00 à partir du 4 juin 2026.  

BIBLIOTHEQUE DE PLEVENON 

Horaires d’ouverture (Matignon-saint-cast-le-guildo@france-services.gouv.fr). : 
Mairie de Saint Cast le Guildo (02.96.41.80.18) :  Lundi et jeudi  :   9h-12h00 
            :  14h-17h00 
Mairie de Matignon (02.96.41.24.40):    Mardi    :  13h-17h30 
         Mercredi   :    9h-13h00 
         Vendredi   : 13h30-17h30 

FRANCE SERVICES 

Lecture poétique mercredi 24 juin 2026 de 17h30 à 19h00 sur le thème «  Vos coups de cœur ». 
Le fonds s’est enrichi d’une centaine de livres à gros caractères prêtés par la bibliothèque                        
départementale de Saint Brieuc. 

http://grenier.org/
mailto:comitedesfetesplevenon@gmail.com
tel:06%2024%2030%2058%2018


Les Jardins de Ker Louis : Le jardin, labellisé « Jardin Remarquable », est ouvert à la visite les        
dimanches et jours fériés de 14h00 à 18h00 jusqu’au 14 juillet. Entrée : 7€.  
Mission Locale du Pays de Dinan :    En juin, à la Mission Locale :  
• Le 15 à 14h00 → Ciné-débat à la salle Robert Schuman à Dinan 
• Le 17 à 14h00 → « Kulture », échange sur vos coups de cœur séries, films, musiques, livres, jeux  

    vidéos… 
• Le 17 à 15h30 → Réunion d’information « Permis citoyen, bénéficiez d’un soutien pédagogique et  

    citoyen 
• Le 18 à   9h30 → Mission Intérim 
• Le 18  à 10h00 → Visite d’entreprise Handyjob Bourseul (Départ à 9h30) 
• Le 18 à 15h30 → Echangeons autour des handicaps 
• Le 19 à   9h30 → Initiation Boxe 
• Le 19 à 14h00 → Présentation du dispositif « Parcours Animations Citoyen » par l’UFOLEP 
        Permanences à la Mission Locale (sur RDV) : 
• Armée de Terre → Le 24 juin de 10h00 à 15h30 
• Marine → Le 24 juin de 10h00 à 15h30 
• CJC (Consultation Jeunes Consommateurs) → Le 22 juin de 14h00 à 16h00 
+ d’infos sur les ateliers et permanences sur le site www.ml-paysdedinan.fr ou au 02.96.85.32.67. 
La Boîte, Espace de coworking à Fréhel :  - Du 15 au 29 juin, exposition du peintre Jenny Darrot du 
lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. - Prochain Mardi Busy, le 23 juin sur le thème : "La 
facturation électronique", pour tout savoir sur les obligations des entreprises au 1er septembre 2026. De 
18h à 19h, gratuit, sur inscription au 02.96.81.06.84 ou contact@capsolutionsbusiness.fr  
L’œil du Phare, Intendants de résidences principales ou secondaires sur Fréhel et alentours : 
Vous souhaitez des personnes sérieuses et professionnelles pour la surveillance et des services pour votre 
demeure. Plus de renseignements sur loeil.du.phare@gmail.com ou au 06.61.39.39.85. Flyers de 
présentation dans les commerces et en mairie. 
Illico travaux : Aménagement, rénovation ou extension, l’interlocuteur unique pour votre travaux. Plus 
d’infos sur le site www.illico-tavaux.com Agence à Plancoët 8 rue du Pont à Plancoët. Franchisé 
juridiquement et financièrement indépendant. Contact 06.85.37.08.99. ou eric.joly@illico-travaux.com.    
A vendre : - Vends bois de chauffage → 2 stères de Cyprès sec à casser à 40€ le stère et 6 stères de 
cyprès à 30€ le stère. Contact : 06.71.08.01.17. Sur Plévenon. Accès facile. - Vends Mobil-home 
lumineux, bien agencé. Idéal pour une installation sur un terrain privé ou pour un projet d’aménagement. 
Dim. : 8.40m x 4m. Surface habitable 33 m2. Terrasse semi-couverte 18m2. Marque Willerby. Année 2008. 
Visible sur demande. Localisation Fréhel. Plus d’infos ou demande de photos au 06.46.61.29.49.     - 
Vends 2 lits superposés chêne clair massif, fabrication artisanale, avec sommiers à lattes, matelas, 
colonne de rangement et chevet. 180 € à négocier. Visible à Erquy. 06.89.43.96.69. - Vends scooter 125 
m3 Ledow rouge avec caisson pour casque. CT ok. Factures à l’appui. Courroie neuve juin 2026. Batterie 
avril 2025. Permis B obligatoire. 4 339 kms. Prix : 660€. Contact : 06.74.58.44.87. - Vends trampoline 
Songimics 3.05m de diamètre. Utilisé été 2025. Très bon état. Prix :70€. 1 chaise de bureau à roulettes. 
Prix : 15€. Contacts : 06.69.42.81.13 ou 06.46.35.92.03. - vends congélateur de 600l. Très bon état. Petit 
prix. A débattre. Contact : 06.70.49.05.22. - Vends 1 combinaison étanche très pratique pour voile ou 
catamaran réglable taille 8/10/12 ans. TBE. Prix : 10€. - 1 très beau plat à tajine avec couvercle neuf 
marque Emile Henry en céramique. Bleu lagon. 32 cm. Cuisson tous feux. Acheté 40€, vendu à 15€. - 1 
gilet tactique respirant enfant.  Couleur camouflage. Réglable 8/10/12 ans. 9 poches. Parfait état. Prix : 
12€. - 1 piscine gonflable rectangulaire. 3 boudins de marque Intex 3.05x1.83x0.50. TBE. Prix : 10€. - 1 
globe terrestre et lumineux avec constellation sous emballage. TBE. Prix : 15 €. Contact : 06.87.74.15.23. 

DIVERS 

Fête de la musique à l'Ecole de musique de Matignon : Le mercredi 17 juin de 10h00 à 17h00 sous 
les halles du centre-ville de Matignon → journée « portes ouvertes ». Ce jour-là, nous célèbrerons      
également la fête de la musique en commençant par jouer sous les halles du centre-ville de Matignon à 
17h00 puis à l'école de musique 12 rue des Guerches de 17h45 à 19h00.  
Eglise de Saint Cast : Concerts le 28 juin à 17h00 → « Kiosque de Dinan » (Chorale de Dinan), le 11 
juillet à 20h30 → « Baptiste Bon à l’orgue » et le 31 juillet à 20h30 → Chant et orgue avec Cécile          
Le Bihan Tugdual Guyon.  
Steredenn - Espace Femmes : (1, Route de Dinard à Dinan. Mail : espacefemmes@steredenn.org) 
Ateliers du mois de juin (sur adhésion et inscription):  
• Sophrologie   Mardi 16 et 23  De 14h00 à 15h15 
• Un Point c’est tout Jeudi 18    De 14h30 à 17h00 
Rencontre de l'Egalithèque (sur inscription) : Prochaine rencontre le 16 juin prochain à 18h00. 
Thème : "Mon féminisme sera queer ou ne sera pas !"  
Marche des fiertés : Et pour continuer la lutte contre les LGBTQIA+phobies, « Les Marches des           
Fiertés » aura lieu le 20 juin à Rennes.       
CIDFF sur RDV au 02.96.78.47.82. le 25 juin de 10h00 à 13h00 et 14h00 à 17h00.  
Victimes de violences conjugales/violences sexuelles : Accueil pour les femmes victimes de violences au 
sein du couple sans RDV lundi/mardi/jeudi de 9h à 17h30. Possibilités d’accueillir les mineurs. Ligne     
directe : 02.96.85.60.02 ou 07.60.51.79.53. Standard : 02.96.85.60.01.  

ASSOCIATIONS (suite) 

mailto:contact@capsolutionsbusiness.fr
mailto:loeil.du.phare@gmail.com

